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Nouveau régime de fiscalité municipale
des exploitations agricoles

en vigueur le 1er janvier 2007

• Événement organisé par :                                          

• En collaboration avec :

____________________________________________________________________________________________________________________________________________

Présentateur
Commentaires de présentation
Responsable

(Mot de bienvenue personnalisé)



9h00 à 9h15

Attention!	15 minutes pour présenter les diapositives 1 à 5

_______________________________________________________________





Démarche habituelle d’introduction à une formation…









Ne pas oublier la liste des présences.
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Vos animateurs

Marie-Édith Dufresne, agr.
MAPAQ

Marc Legendre, FCA
Raymond Chabot Grant Thornton

Présentateur
Commentaires de présentation
Responsable

(5 minutes)



Présentation de Marie-Édith Dufresne :

Madame Dufresne est directrice adjointe de la Direction à l’information de gestion et aux taxes au Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) depuis 2004.

Auparavant, elle a occupé divers postes au sein d’organisations telles que la Financière agricole du Québec et la Société de financement agricole.

Elle a également collaboré à la rédaction de deux manuels de formation pour la Société de financement agricole, un premier sur les éléments de base en fiscalité agricole et un second sur la planification fiscale.



Présentation de Marc Legendre :

Fellow de l’Ordre des comptables agréés du Québec (OCAQ)

Compte 25 ans d’expérience dans le domaine de la vérification et de la consultation

A été membre 

du comité de développement du Manuel de normalisation de la comptabilité municipale au Québec

du comité sur les administrations municipales de l’OCAQ

du comité consultatif sur les finances municipales du MAMR





Tour de table pour la présentation des participants
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Les objectifs généraux

• S’approprier les principales modifications apportées au 
programme de remboursement de taxes municipales 
aux exploitations agricoles, de même que les 
mécanismes permettant l’échange de données entre le 
MAPAQ et les municipalités.

• Se familiariser avec les modifications apportées au 
programme de remboursement de taxes municipales 
devant simplifier la tâche des municipalités.

• Apprendre à appliquer un taux de taxation distinct aux 
exploitations agricoles.

Présentateur
Commentaires de présentation


Responsable

(10 minutes)



Commenter les objectifs.



Demander aux participants quelles sont leurs attentes par rapport à cette formation.



Écrire les attentes sur le tableau. Cocher les attentes qui correspondent aux objectifs de la formation et dire clairement les attentes qui ne font pas partie des sujets qui seront traités. (Référer aux animateurs pour préciser s’il y a lieu)



« Si la situation le commande », communiquer la « règle du jeu »

La formation porte sur le nouveau régime tel qu’il est défini par la loi et non sur ce qui n’en fait pas partie.





Nous vous écoutons… Nous sommes sensibles à vos commentaires…



Soyez certains que nous avons mis à votre dispositions tous les moyens facilitateurs dont nous disposons.



Votre compréhension et votre collaboration permettront le déroulement harmonieux de la rencontre d’aujourd’hui. 
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L’ordre du jour
Durée Activité Animateur

9 h 00 (15 min) • Mot de bienvenue
• Présentation des animateurs
• Objectifs généraux
• Ordre du jour

Responsable

9h15 (25 min) 1- Le contexte
2- Les changements
3- Une nouvelle relation propriétaire/locataire
4- Les modifications législatives
5- Les implications pour les municipalités et les agriculteurs

Marie-Édith Dufresne

9 h 40 (40 min) 6- A partir de 2007…
7- Le cycle annuel des activités :

– La préparation du budget municipal
– Le taux distinct

Marie-Édith Dufresne 
Marc Legendre 

10 h 15 (15 min) Pause
10 h 30 (45  min) 7- Le cycle annuel des activités (suite) :

– L’indication de paiement
– Le compte de taxes
– Les données de taxation transmises au MAPAQ
– Le paiement des taxes
– Le compte de taxes complémentaires
– Le paiement des  taxes complémentaires

8- Impact comptable
9- En résumé

Marie-Édith Dufresne
Marc Legendre

11 h 15 (30 min) 10- L’instrumentation
11- L’aide financière
12- Les communications
13- Le soutien aux opérations
14- Les cas particuliers

Marie-Édith Dufresne

11h 45 (15 min) 15- Conditions de succès
Évaluation de la rencontre

Responsable

12 h 00 Dîner

Présentateur
Commentaires de présentation


Responsable

(5 minutes)



En première partie, Madame Dufresne introduira le nouveau régime: Contexte, objectif régime, les principaux changements les modifications législatives et nous débuterons la partie portant sur le taux distinct avec Monsieur Legendre.



En deuxième partie, après la pause, nous continuerons avec Monsieur Legendre pour le taux distinct. Madame Dufresne enchaînera avec la description des activités à réaliser tout au cours de l’année. Elle poursuivra avec des informations sur l’aide financière, les communications et le soutien opérationnel.





N’hésitez pas à poser des questions au cours de la présentation…
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1. Le contexte
• Le 21 décembre dernier, les ministres du MAMR et 

du MAPAQ
– annoncent un accord avec les associations municipales et l’UPA 

concernant le régime de fiscalité municipale s’appliquant à 
compter de 2007 aux exploitations agricoles enregistrées (EAE).

• Volonté gouvernementale :
– simplifier les démarches administratives pour les agriculteurs;
– freiner la hausse du fardeau fiscal des exploitations agricoles;
– freiner les coûts du programme de remboursement de taxes et  

en simplifier l’application pour les agriculteurs;
– préserver l’intégrité de l’assiette fiscale municipale.

• En contrepartie, l’UPA
– s’est engagée à ne plus mettre de pression en empêchant 

l’utilisation de sentiers par les véhicules hors route.

Présentateur
Commentaires de présentation


Marie-Édith Dufresne



9h15 à 9h40

Attention!	 25 minutes pour présenter les diapositives 5 à 14

________________________________________________________________
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2. Les changements majeurs

• Création d’une relation d’affaires entre le MAPAQ et les municipalités.

• Un nouvel outil est offert aux municipalités : le taux distinct agricole.

• Si la municipalité exerce son pouvoir d’appliquer un taux de taxation 
distinct aux exploitations agricoles, une préparation est nécessaire.

• Le remboursement de taxes foncières aux exploitations agricoles 
est remplacé par un crédit de taxes foncières déduit du compte de 
taxes municipales du propriétaire.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne
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3. Une nouvelle relation 
propriétaire/locataire

Ancien programme
de remboursement de taxes

Exploitant

L’exploitant (propriétaire ou locataire) :

• enregistre;
• fournit les documents justificatifs;
• s’assure de son admissibilité;
• demande et reçoit le remboursement.

Nouveau programme
de crédit de taxes

Exploitant/propriétaire/locataire

L’exploitant :
• enregistre son exploitation au centre 

de services;
• s’assure de son admissibilité au 

programme.

Le locataire :
• effectue une demande de paiement  

conjointe avec le propriétaire.

Le propriétaire (exploitant ou non 
exploitant) :

• reçoit le crédit de taxes sur son 
compte de taxes foncières.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne







Complément d’information



Avant

Pas de distinctions propriétaire/locataire

Reconnaissance de l’exploitation agricole, eu égard à qui l’exploitait (propriétaire ou locataire)

Pas besoin de connaître le propriétaire si le locataire était l’exploitant.



Après

Même nom que le propriétaire sur le compte de taxes.

Entente financière privée entre le propriétaire et le locataire.

En enregistrant l’exploitation, l’exploitant identifie les UEV pour lesquelles il veut recevoir un crédit.
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4. Les modifications législatives

La mise en œuvre du nouveau régime se traduit 
par des modifications législatives.

• Projet de loi 24 : remplacement du programme de 
remboursement de taxes aux exploitations agricoles 
par le nouveau programme de crédit de taxes 
foncières agricoles aux propriétaires. 

• Projet de loi 21 : possibilité pour les municipalités 
d’appliquer un taux de taxation distinct aux 
exploitations agricoles enregistrées.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne





Expliquer la différence entre « régime » et « programme »:

le régime comprend les deux projets de loi (21 et 24);

le programme fait référence au projet de loi 24.



Préciser que le régime prévoit:

que le calcul du crédit de taxes tiendra compte du plafonnement de la croissance des coûts du programme par rapport à l’année précédente, selon un pourcentage maximale de hausse de 7% en 2007, de 6% en 2008 et de 5% par année par la suite.
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4. Les modifications législatives (suite)

Projet de loi 24

• Exploitant continue à s’enregistrer au centre de services.

• Demande de paiement conjointe entre le locataire et le 
propriétaire.

• Prise d’effet de la participation au programme à la date de 
l’enregistrement.

• Droits au paiement s’éteignent au 31 décembre de l’année de 
taxation visée.

• Préadmissibilité en fonction des données de l’année précédant 
l’année de taxation.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne





Donner le complément d’information suivant:

Contrairement à l’ancien programme ou la prise d’effet pouvait avoir lieu toute l’année, dans le nouveau régime, la prise d’effet a lieu à la date d’enregistrement.

L’année courante prépare l’année suivante.
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4. Les modifications législatives (suite)

Projet de loi 24 (suite)

• Remboursement à l’exploitant remplacé par un crédit 
de taxes au propriétaire.

• Paiement massif (en avril) aux municipalités à l’acquis 
du propriétaire.

• Paiements aux municipalités des comptes de taxes 
complémentaires en cours d’année.

• Maintien de la demande de paiement par l’exploitant en 
cours d’année.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne





Préciser que:

lorsque l’on cite les comptes complémentaires dans la présentation, ceux-ci incluent aussi les comptes supplémentaires (ils sont traités de la même manière).
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4. Les modifications législatives (suite)

Projet de loi 21

• Insertion sur le compte de taxes d’une catégorie 
d’immeubles « agricoles » (avec des mentions 
distinctes concernant la partie d’une taxe ou d’une 
compensation).

• Possibilité pour les municipalités d’appliquer un taux de 
taxation distinct aux exploitations agricoles 
enregistrées.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne





Insister sur :

 l’aspect « facultatif » de l’application du taux distinct.
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5. Implications pour la municipalité

• Encaisse un paiement massif, 70 % des recettes, au plus tard le 
30 avril.

• Bénéficie d’un processus de transfert électronique de données.

• Reçoit une aide financière pour les frais inhérents à la nouvelle 
procédure.

• Reçoit un support du MAPAQ pour la documentation et la 
communication.

• Revoit l’attribution des tarifications en fonction de l’assiette 
fiscale résidentielle et agricole.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne





Attention :

70 % des recettes ne signifie pas 70 % des crédits;

le MAPAQ rembourse 100 % des crédits.
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5. Implications pour l’agriculteur

• Voit ses démarches simplifiées.

• Reçoit un crédit de taxes appliqué directement 
à son compte de taxes dans l’année de taxation 
visée.

• Est inscrit au programme au moment de 
l’enregistrement au MAPAQ.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne
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6. À partir de 2007…

• Un crédit taxes sera appliqué par la municipalité au 
compte de taxes :

– pour les unités d’évaluation faisant partie d’une 
exploitation agricole enregistrée au MAPAQ et ayant 
fait l’objet d’une demande, au plus tard, le 30 
novembre de l’année précédente.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne (diapos 14 et 15)

Marc Legendre (diapos 16 à 34)



Début 9h40

Attention!	40 minutes pour présenter les diapositives portant sur le taux distinct

	(21 diapo)

__________________________________________________________________________





S’il y a des questions, expliquer la situation suivante:

Rôle d’évaluation sort le 15 sept. 

Enregistrement des exploitations jusqu’au 30 nov.

Qu’arrive-t-il aux exploitations qui s’enregistrent après le 15 sept.?

MAPAQ fait un chèque « mitaine » et la situation se régularise l’année suivante.
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7. Le cycle annuel des activités

MUNICIPALITÉS

b) Indication de 
paiement des crédits 

de taxes
MAPAQ

d) Données de taxation 
transmises 
au MAPAQ

e) Paiement
des crédits 

de taxes

MAPAQf) Comptes de taxes 
complémentaires 

transmis au MAPAQ

g) Paiement
des crédits de taxes

complémentaires
MAPAQ

15 déc.

31 janv.

30 avril

c) Comptes de 
taxes

a) Préparation du budget
municipal et choix

du taux distinct

Présentateur
Commentaires de présentation


Marie-Édith Dufresne



Avant de passer la parole à Marc Legendre pour le taux varié, faire un survol seulement, puisque chaque étape est reprise en détail par la suite.
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7a. La préparation du budget municipal

MUNICIPALITÉS

a) Préparation du budget
municipal et choix

du taux distinct

Présentateur
Commentaires de présentation


Marc Legendre
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7a. La préparation du budget municipal

• Lorsque la municipalité décide d’exercer son pouvoir 
d’appliquer un taux distinct pour les exploitations 
agricoles, elle doit effectuer des démarches politiques et 
légales préalables à l’élaboration de son budget.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre
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Les taux variés

Il existait auparavant cinq catégories de taux variés : 
 

1- Taux sur la catégorie d’immeubles résiduels (communément appelé taux de base)
2- Taux sur la catégorie des immeubles de six logements et plus 
3- Taux sur les terrains vagues desservis 
4- Taux sur les immeubles non résidentiels 
5- Taux sur les immeubles industriels 

 
Avant l’arrivée du projet de loi 21, l’application d’un régime fiscal à taux variés avait
comme objectif de permettre aux administrations locales de permettre une taxation
supérieure aux taux de base pour les immeubles non compris dans la catégorie
résiduelle. 

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre







Le taux distinct est une autre sorte de taux variés.
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Possibilité d’application des taux variés

C’est le projet de loi 21 qui a instauré, la possibilité qu’une municipalité locale fixe un 
taux distinct pour la catégorie des immeubles agricoles, à compter de l’exercice financier 
2007 
 
Catégorie des immeubles agricoles : 
 
Celle-ci est formée des immeubles compris dans les exploitations agricoles qui sont 
enregistrées en vertu de la réglementation découlant de la Loi sur le ministère de 
l’Agriculture, des pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) 

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre





Préciser :



Un taux varié est habituellement utiliser pour hausser le taux de taxe.



Le taux distinct agricole est utilisé pour contrer le fait que la valeur des exploitations agricole augmente plus vite que celle des propriétés résidentielles. 
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Possibilité d’application des taux variés

- Création d’une catégorie distincte d’immeubles au rôle d’évaluation pour les
entreprises agricoles enregistrées EAE. 

 
- Distinctions sur les comptes de taxes entre les informations pour les EAE et les 

autres catégories d’évaluation. 
 
- Seule la tarification spécifique aux entreprises agricoles, distinguée

sur le compte de taxes, sera admissible à une compensation par le
MAPAQ. 

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre
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- Il y a maintenant la création d’une sixième catégorie de taux variés, celle des
entreprises agricoles enregistrées EAE. 

 
- Il est établi dans une fourchette de taux distinct qui peut être appliqué aux EAE à

la place du taux de base. 

Possibilité d’application des taux variés

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre
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Taux distinct agricole

- Le taux distinct agricole, appliqué à son minimum, permet une évolution du fardeau
fiscal identique pour le secteur agricole et le secteur des immeubles résiduels, et ce,
peu importe les écarts de croissance des valeurs des deux secteurs. 

 
- Il permet de ramener la répartition des charges fiscales à ce qu’elles étaient avant

l’entrée en vigueur du nouveau rôle d’évaluation. 
 

C’est ce qu’on appelle la neutralisation de l’impact d’une croissance différente des
valeurs des différents secteurs sur leur fardeau fiscal. 

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre
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Taux distinct agricole (suite)

L’objectif du Ministère, dans la création de ce nouveau régime, est de « freiner la
croissance du fardeau fiscal des exploitations agricoles ainsi que celle du programme
gouvernemental de remboursement de taxes et en simplifier l’application pour les
agriculteurs tout en préservant l’assiette fiscale municipale »(1). 
 
 
(1) MAMR, « Le nouveau régime de fiscalité municipale des exploitations agricoles »,

Muni-Express, No 7, 13 juillet 2006. 

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre
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Taux distinct agricole (suite)

 
Le taux distinct agricole s’appliquera, si la municipalité le désire, à 
l’intérieur de la fourchette suivante : 
 
Taux maximum : 
 
- Taux applicable à la catégorie résiduelle (taux de base) 
 
Taux minimum : 
 
- Coefficient de transfert fiscal des propriétés agricoles * taux résiduel 

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre





Préciser que:

Le coefficient est fourni par l’évaluateur.
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Taux distinct agricole – exemple (suite)

Voici un exemple pour expliquer l’impact des nouvelles mesures sur la 
répartition du fardeau fiscal : 
 
 

Deux rôles Évaluations imposables des 
immeubles résidentiels 

Évaluations imposables 
des immeubles agricoles 

2004-2005-2006 100 000 000 $ 100 000 000 $ 
2007-2008-2009 120 000 000 $ 160 000 000 $ 

 
 
On constate donc, à la tombée du rôle 2007, une croissance des valeurs 
résidentielles de 20 M$ et une croissance des valeurs agricoles de 60 M$. 

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre
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Taux distinct agricole – exemple (suite)

En 2006, la municipalité applique un taux de base de 1 $/100 $ d’évaluation, 
pour les impôts fonciers des catégories d’immeubles résidentiels et 
agricoles. 
 

Fardeau fiscal Valeurs  Taux de taxe  Fardeau 
Immeubles résidentiels 100 000 000 $ * 1 $/100 $  1 000 000 $ 
Immeubles agricoles 100 000 000 $ * 1 $/100 $  1 000 000 $ 
Total 200 000 000 $    2 000 000 $ 

 

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre
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Taux distinct agricole – exemple (suite)

Si, en 2007, la municipalité veut continuer de percevoir le même niveau de
revenu, soit 2 000 000 $, elle devra alors, dans le cas où la municipalité
n’applique pas le taux distinct, diminuer le taux de base à 
approximativement 0,71 $/100 $ d’évaluation, c’est-à-dire : 
 
200 000 000 $/280 000 000 $ * 1 $/100 $ =  0,71 $ 
 
Car  0,71 $/100 $ * 280 000 000 $ = 2 000 000 $ de taxes 

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre
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Taux distinct agricole – exemple (suite)

Fardeau fiscal Valeurs  Taux de taxe  Fardeau 
Immeubles résidentiels 120 000 000 $ * 0,71 $/100 $  857 000 $ 
Immeubles agricoles 160 000 000 $ * 0,71 $/100 $  1 143 000 $ 
Total 280 000 000 $    2 000 000 $ 

 
Étant donné des croissances de valeurs différentes pour les deux secteurs, on 
observe pour 2007, par rapport à 2006, un transfert du fardeau fiscal de 
143 000 $ du résidentiel vers l’agricole. Ainsi, alors qu’en 2006 le fardeau 
fiscal se partageait moitié-moitié entre les deux catégories, en 2007, celui 
des immeubles agricoles passerait à 57 % (1 143 000 $/2 000 000 $) par 
rapport à 43 % (857 000 $/2 000 000 $), dans le cas des immeubles 
résidentiels. 

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre
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Si la municipalité désire annuler complètement le déplacement du fardeau
fiscal, elle devra appliquer les taux variés. 
 
Pour ce faire, elle devra premièrement calculer le coefficient de transfert
fiscal spécifique au taux agricole : 
 
Coefficient = Ratio de croissance des valeurs imposables des immeubles résidentiels
  Ratio de croissance des valeurs imposables sur les EAE 

Taux particulier agricole – exemple (suite)

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre
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Taux distinct agricole – exemple (suite)

Donc : 
 

 
 
Deux rôles 

Évaluations imposables 
des immeubles 

résidentiels 

 
Évaluations imposables 
des immeubles agricoles

2004-2005-2006 100 000 000 $ 100 000 000 $ 
2007-2008-2009 120 000 000 $ 160 000 000 $ 
Ratio de croissance des valeurs 1,2 1,6 

 
Coefficient =  1,2  =   0,75   
                        1,6 
 
C’est ce coefficient qui pourra être appliqué sur les taux de taxation des EAE. 

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre
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Taux distinct agricole – exemple (suite)

Dans un deuxième temps, la municipalité devra calculer un nouveau taux de
base. 
 
Si le taux de base = X 
 
2 000 000 $ = (120 000 000 $ * X) + (160 000 000 $ * 0,75*X) 
2 000 000 $ = (120 000 000 $ * X) + (120 000 000 $ * X) 
2 000 000 $ = (240 000 000 $ * X) 
       X          =  2 000 000 $/240 000 000 $ 
       X          =    0,83 $/100 $ d’évaluation 

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre
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Taux distinct agricole – exemple (suite)

Détermination des bornes qui définissent le taux distinct agricole.  
 
Borne maximale = Taux de base = 0,83 $/100 $ d’évaluation 
 
Borne minimale = Coefficient * taux de base 
                            =  0,75 * 0,83/100 $ d’évaluation = 0,625 $/100 $ d’évaluation 

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre
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Taux distinct agricole – exemple (suite)

Voici comment se répartirait la charge du fardeau fiscal si la municipalité 
décidait d’appliquer le taux distinct agricole minimal, c’est-à-dire celui qui 
annihilerait le déplacement fiscal : 
 

Fardeau fiscal Valeurs  Taux de taxe Fardeau 
Immeubles résidentiels 120 000 000 $ * 0,83 $/100 $  1 000 000 $ 
Immeubles agricoles 160 000 000 $ * 0,625 $/100 $  1 000 000 $ 
Total 280 000 000 $    2 000 000 $ 

 
On voit ici que le déplacement du fardeau fiscal de 143 000 $, à l’origine 
soumis au secteur agricole, se « retransfère » au secteur résidentiel pour 
neutraliser l’impact fiscal de la hausse de valeur des terres agricoles. 

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre
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7b. Indication de paiement de taxes

MUNICIPALITÉS

b) Indication de 
paiement des crédits 

de taxes
MAPAQ

15 déc.

a) Préparation du budget
municipal et choix

du taux distinct

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne



10h30 à 11h45

Attention! 45 minutes pour présenter 21 diapo (35 à 55)

_________________________________________________________





Préciser :

 au 15 déc., éléments applicables aux comptes de taxes (UEV et taux applicables) expédiés aux municipalités pour détermination du crédit de taxes.
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MAPAQ

Système 
informatique

Traitement

Fichier de données 
de taxation

Fichier – 
d’indications 
de paiement

Système 
informatique

Traitement Traitement

Processus de transmission de données (MAPAQ – Municipalités)

Au plus tard le 

30 avril

Production des 
chèques de 
crédit de taxes

Municipalités
Production des 
comptes de taxes

Système 

comptable

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne



Préciser que:

les fournisseurs informatiques ont été informés des changements.



37

7b. L’indication de paiement

• Pourquoi l’indication de paiement est-elle fournie le 
15 décembre?

– Déplacement de la réception de la demande du 31 
mars au 30 novembre (modification importante du 
comportement des agriculteurs). 

– Attente des renseignements les plus à jour 
possibles de la part des évaluateurs.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne





Si nécessaire, donner les explications suivantes :



Modification importante quant au comportement des agriculteurs. Plus de 7000 agriculteurs à déplacer sur 25 000 (de mars au 30 nov.).

Pour les municipalités pas de changement dans leur processus budgétaire.

Aucun calcul à faire par la municipalité (calcul fait par le MAPAQ).

Aucune information ou montant à transmettre à la commission scolaire.
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7b. L’indication de paiement

Composition de l’indication de paiement :

1. la liste des unités d’évaluation agricoles;
2. les renseignements sur l’éligibilité à un crédit pour 

une période de taxation visée;
3. le taux applicable à la partie agricole;
4. l’ajustement de crédit .

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne





Importance de rappeler la transparence des calculs.
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7b. L’ indication de paiement 
(Exemple) 
Le tableau suivant présente les principales données relatives aux 
indications de paiement. 
Chaque ligne constitue une indication de paiement pour l’UEV .

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne





Correction :

Indiquer que nous devrions lire « éligibilité » au lieu «admissibilité » dans la deuxième colonne.



Préciser :

Aucun document papier, illustration d’un fichier électronique.
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7b. L’indication de paiement

Principes
• Le taux de déduction applicable à la partie agricole est 

basé sur le montant des taxes municipales et scolaires.

• L’indication de paiement tient compte de la révision du 
rôle d’évaluation et du plafonnement des coûts (7 % en 
2007-2008).

Application
• Le montant de crédit de taxes résulte de la formule 

suivante: (taux de crédit X montant brut des taxes 
imposées à la portion agricole de l’UEV) + montant 
d’ajustement.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne





Donner les précisions suivantes si nécessaire :

L’indication de paiement est un pourcentage de déduction à appliquer sur le montant brut des taxes imposées à la portion agricole de l’unité d’évaluation

 L’indication est basée sur le pourcentage des taxes municipales, scolaires

L’indication tient compte de la révision du rôle d’évaluation et du plafonnement des coûts (7% en 2007-2008).

Le plafonnement de 7%, n’a rien à voir avec le taux distinct. Le Conseil du trésor a limité l’augmentation de l’enveloppe budgétaire du crédit de taxes agricoles.
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• Compte de taxes municipales 3 500 $ 
• Compte de taxes scolaires 500 $

– Total des taxes à payer par l’agriculteur 4 000 $4 000 $

• Calcul du crédit sur les taxes municipales (ex. : 75 %) 2 625 $  
• Calcul du crédit sur les taxes scolaires (ex. : 70 %)     350 $

– Montant du crédit de taxes du MAPAQ 2 975 $

• Indication de paiement applicable sur le compte de taxes, 
expédié à la municipalité par le MAPAQ (2 975 $/3 500 $) 85 %

• Solde à payer par l’agriculteur 525 $ 
à la municipalité

• Somme à payer par l’agriculteur 500 $ 
à la commission scolaire

7b. L’indication de paiement
(Exemple)

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne 





Donner les précisions suivantes si nécessaire :

Calcul fait par le MAPAQ.

 Agriculteur paie les montants résiduels de ses taxes municipales et compensatoires, moins le paiement du crédit de taxes par le MAPAQ

 Les taxes scolaires sont ajoutées aux taxes municipales et compensatoires pour le calcul du crédit de taxes mais l’agriculteur continue à payer ses taxes scolaires en entier à la Commission scolaire.
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7c. Le compte de taxes

MUNICIPALITÉS

MAPAQ
b) Indication de 

Paiement des crédits 
de taxes

15 déc.

c) Comptes de 
taxes

a) Préparation du budget
municipal et choix

du taux distinct

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne







Donner les précisions suivantes si nécessaire :

 Janvier- Février, expédition des comptes de taxes modifiés (volet agricole ajouté) aux agriculteurs et au MAPAQ (transmission électronique).

 1110 municipalités sur 1146 (96,8%) possèdent des services informatiques offrant des modules de taxation. 

 Une évaluation par le MAPAQ et le MAMR a été réalisée pour les coûts inhérents aux modifications à apporter aux systèmes informatiques des municipalités.
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7c. Le compte de taxes

• La municipalité expédie le compte de taxes aux 
agriculteurs. 

• L’agriculteur reste responsable du paiement de ses 
taxes.

• L’agriculteur paie les montants résiduels de ses taxes 
municipales.

• L’agriculteur continue à payer ses taxes scolaires en 
entier à la commission scolaire.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne



44

7c. Le compte de taxes sans taux varié 
(à titre indicatif)

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne

et Marc Legendre



Données extraites du compte de taxes  
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7c. Le compte de taxes avec taux varié 
(à titre indicatif)

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne

et Marc Legendre
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7d. Les données de taxation transmises 
au MAPAQ

MUNICIPALITÉS

b) Indication de 
paiement des crédits 

de taxes
MAPAQ

15 déc.

31 janv.

d) Données de taxation 
transmises 
au MAPAQ

a) Préparation du budget
municipal et choix

du taux distinct

c) Comptes de 
taxes

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne
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7d. Les données de taxation transmises 
au MAPAQ

• Des données électroniques remplaceront les 
originaux des comptes de taxes que l’exploitation 
agricole doit actuellement expédier au MAPAQ pour 
avoir droit au crédit.

• Principales données :
– crédits accordés;
– données de taxation municipales;
– informations sur l’UEV (répartition fiscale, valeurs).

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne





En résumé :

c’est la somme des crédits accordés au compte de taxes;

plus les données de taxation nécessaires pour le calcul du crédit de taxe réel afin d’inclure les ajustements de l’année suivante.
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7e. Le paiement des crédits de taxes 
selon le nouveau programme

MUNICIPALITÉS

b) Indication de 
paiement des crédits 

de taxes

MAPAQ

d) Données de taxation 
transmises 
au MAPAQ

15 déc.

31 janv.

e) Paiement
des crédits 

de taxes
MAPAQ

30 avril

c) Comptes de 
taxes

a) Préparation du budget
municipal et choix

du taux distinct

Présentateur
Commentaires de présentation
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7e. Le paiement des crédits de taxes 
selon le nouveau programme

• Le MAPAQ paie le montant réclamé dans le fichier des 
données de taxation transmis par la municipalité.

• Paiement massif (chèque émis à l’ordre de la 
municipalité), au plus tard le 30 avril.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne





Donner les complément d’information si nécessaire :

 au 30 avril, le MAPAQ effectue un paiement massif aux municipalités des crédits de taxes 

 crédit appliqué, crédit transmis, crédit payé



Le MAPAQ émettra 2 états de comptes à la municipalité :

en même temps que le paiement massif en avril;

à la fin de l’année de taxation visée.



Possibilité de dépôt direct à venir. En attendant, le MAPAQ émet des chèques aux municipalités.
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7f. Les comptes de taxes 
complémentaires transmis au MAPAQ

MUNICIPALITÉS

MAPAQ

f) Comptes de taxes 
complémentaires 

transmis au MAPAQ

b) Indication de 
paiement des crédits

de taxes

15 déc.

d) Données de taxation 
transmises 
au MAPAQ

31 janv.

e) Paiement
des crédits 

de taxes

MAPAQ

30 avril

a) Préparation du budget
municipal et choix

du taux distinct

c) Comptes de 
taxes

Présentateur
Commentaires de présentation
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7f. Les comptes de taxes 
complémentaires transmis au 
MAPAQ

• Lors de l’émission de comptes de taxes complémentaires 
en cours d’année, la municipalité utilisera pour calculer 
le montant de crédit applicable, le même taux de crédit 
pour le matricule concerné que celui contenu dans 
l’indication de paiement de l’année de taxation visée.

• Lors de l’émission de crédits de taxes par la municipalité, 
cette dernière transmet le fichier de données de 
taxation pour ajustement et paiement au MAPAQ.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne



Préciser :

 en continu, les municipalités transmettent au MAPAQ les données sur les comptes de taxes complémentaires pour paiement dans un délai et selon des modalités à convenir.

La municipalité ne doit pas gérer elle-même les changements de numéro matricule. Seul le MAPAP apporte des modifications aux numéros matricule.



Fonctionnement du paiement des comptes complémentaires

Supposons une diminution de valeur dans le contexte d’un compte complémentaire pour l’UEV 1 :

La valeur de l’UEV 1 a diminué de 10 000$ à un taux distinct agricole de 1$ du 100$ d’évaluation.

Le montant des taxes attribuables à la partie EAE a baissée de 100$, il est donc présenté sous une forme négative sur le compte de taxes.

Le taux de crédit pour la période de taxation visées par l’indication de paiement est de 0,75.

Le montant de crédit  de taxes sera donc de -75$.

		-100$

(-75$)

25$

Exemple A: 2 UEV sur le fichier de données de taxation

UEV 1:  diminution des taxes (en tenant compte du crédit de taxes)               -25$

UEV 2:  augmentation des taxes (en tenant compte du crédit de taxes)         + 200$ 

		                                                           + 75 $  

(Chèque de 175$ fait par le MAPAQ à la municipalité) 



Exemple B: 1 seule UEV sur le fichier de données de taxation

UEV 1: diminution des taxes                    	                           - 25 $

	                           - 25$	

                  (Débit au compte de la municipalité)
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7g. Le paiement de crédits de taxes 
complémentaires

MUNICIPALITÉS

f) Comptes de taxes 
complémentaires 

transmis au MAPAQ

g) Paiement
des crédits de taxes

complémentaires
MAPAQ

b) Indication de 
paiement de crédits

de taxes
MAPAQ

15 déc.

d) Données de taxation 
transmises 
au MAPAQ

31 janv.

e) Paiement
des crédits 

de taxes

MAPAQ

30 avril

c) Comptes de 
taxes

a) Préparation du budget
municipal et choix

du taux distinct

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne
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7g. Le paiement des crédits de taxes 
complémentaires

• Sur réception de l’information relative à ces comptes 
complémentaires, les crédits sont remboursés par le 
MAPAQ.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne
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- Création d’un compte débiteur pour les sommes à recevoir du MAPAQ  
 
Écritures comptables lors de la préparation du rôle de perception : 
 
54.1.3.5.91    Débiteur Gouvernement du Québec et  
                      ses entreprises-MAPAQ                                            XXX XXX 
54.1.3.1.00    Débiteur taxes municipales                                                        XXX XXX 
 
(Lors de l’émission du rôle de perception)  
 
54.1.1.2.00   Encaisse-compte de banque général                       XXX XXX 
54.1.3.5.91   Débiteur Gouvernement du Québec et  
                     ses entreprises-MAPAQ                                                                 XXX XXX
 
(Lors de l’encaissement des sommes à recevoir du MAPAQ) 
 

8. Le taux distinct 
(impact comptable)

Présentateur
Commentaires de présentation
Marc Legendre





Préciser :

les écritures sont effectuées électroniquement dans le système (sans opérations manuelles).
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9. En résumé…
Automne Municipalité prépare son budget annuel

30 nov.
Agriculteur transmet au 
MAPAQ

Formulaire de demande de 
remboursement (2006) et de demande 
conjointe

15 déc.
MAPAQ rend disponible à la 
municipalité

Fichier d’indications de paiement

Janv. Fév.
Municipalité expédie à 
l’agriculteur

Compte de taxes

Municipalité rend disponible 
au MAPAQ

Fichier de données de taxation

Au plus tard 
30 avril

MAPAQ effectue à la  
municipalité

Paiement massif des crédits de taxes

En continu
Municipalité transmet au 
MAPAQ

Fichier de données sur les taxes 
complémentaires

MAPAQ effectue à la  
municipalité

Paiement des crédits de taxes 
complémentaires

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne



Préciser que :

le 15 déc. le MAPAQ transmet à la municipalité un courriel afin qu’elle aille chercher son fichier (via internet) sécurisé du MAPAQ.
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10. L’instrumentation

1. Le manuel d’évaluation foncière du Québec

Le MAMR a inclus dans son manuel, en juin dernier, les instructions 
destinées aux évaluateurs.

2. Le devis technique

Le MAMR et le MAPAQ ont produit conjointement un devis technique sur :
• les spécifications de calculs des montants de crédits et de détermination du 

contenu du fichier des données de taxations;
• les modalités de transfert.

Le devis technique final est disponible dans le cartable des municipalités.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne



11h15 à 11h45

Attention!	30 minutes pour présenter 6 diapo (56 à 62)

________________________________________________________________
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11. L’aide financière pour les 
municipalités

Contexte

• Entente entre le MAMR et le MAPAQ à l’effet de payer 
les frais inhérents au développement informatique 
nécessaire à implanter la nouvelle procédure:
– Adaptation des systèmes informatiques servant à la confection 

des rôles d’évaluation et à l’émission des taxes.

• Budget d’aide financière : 1,500,000$

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne
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11. L’aide financière pour les 
municipalités

Principes généraux

• Remboursement des dépenses reconnues admissibles 
découlant des modifications législatives.

• Contrôle des coûts et respect de l’enveloppe 
prédéterminée.

• Respect des contrats de service en force actuellement 
entre les municipalités et les mandataires. 

• Mesures simples et faciles à administrer pour les 
partenaires (municipalités et gouvernement).

• Aide financière aux municipalités non informatisées.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne
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12. Les communications

• Municipalités

– Muni-Express, No 7
– Cartable d’information contenant : 

• Présentation du nouveau programme de crédit de taxes;
• Description du processus;
• Formation;
• Communication avec les agriculteurs;
• Aspect informatique;
• Notes.

– Dépliant d’information
– À l’automne 2006, plus de 20 formations sont prévues 

pour COMAQ, UMQ, ADMQ, FQM.
– Activités automnales des associations municipales

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne





FAQ et autres info sur le site Internet.



En plus, un comité consultatif sera constitué.
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12. Les communications

• Agriculteurs

– Formulaire « Demande de remboursement » et 
« Demande de paiement conjointe » et guides

– Dépliants (juillet 2006)
– Tableau comparatif de l’ancien et du nouveau 

programme de crédit de taxes foncières agricoles
– Articles dans La Terre de chez-nous
– Plusieurs publications 
– Tournée d’information organisée par le MAPAQ

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne
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13. Le soutien aux opérations

• Prise en charge par le MAPAQ pour toute information sur le 
programme.

• Coordination avec le MAMR pour répondre aux questions des 
municipalités. 

• Ligne sans frais : 1 866 822-2140

• Courriels :
– Municipalités :
info.taxes@mapaq.gouv.qc.ca

– Mandataires informatiques : 
info.taxes.devistechnique@mapaq.gouv.qc.ca

• Agent de liaison 380-2011 poste 3765

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne



Ajout de lignes pour les municipalités lors de l’implantation.

mailto:info.taxes@mapaq.gouv.qc.ca
mailto:info.taxes.devistechnique@mapaq.gouv.qc.ca
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14. Les cas particuliers

Agglomérations et municipalités locales :
– chacune recevra un fichier de transmission de données et  l’indication 

de paiement se calculera au prorata des répartitions entre 
l’agglomération et la municipalité locale.

Municipalités non informatisées :
– elles recevront de l’aide financière dans le but de s’inscrire dans la 

démarche de transfert électronique;
– elles recevront un document pour pouvoir calculer les montants de 

crédit de taxes et transmettre les données de taxation au MAPAQ.

Municipalités sans UEV agricoles:
– elles doivent procéder aux modifications informatiques afin de se 

conformer aux changements législatifs :
• pour exigences futures et potentielles;
• pour obtenir l’aide financière prévue.

Présentateur
Commentaires de présentation
Marie-Édith Dufresne





Important:

La façon d’attribuer les ajustements entre les agglomérations et les municipalités locales n’est pas déterminée.

Ne pas donner d’autre réponse pour le moment.





Préciser :

Choix d’appliquer le taux distinct maintenant ou plus tard (ajustement des systèmes informatiques). Cependant, l’aide financière est disponible maintenant.



Les municipalités sans UEV agricoles, recevront quand même un fichier d’indications de paiement avec un enregistrement spécial « sans enregistrement relatif aux UEV agricoles ».
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15. Les conditions de succès du 
changement

• Obtenir la collaboration des partenaires.
• Accompagnement des municipalités. 
• Rendre le processus le plus simple possible. 
• Respecter les engagements mutuels.

Présentateur
Commentaires de présentation
Responsable



11h45 à 12h00

Demander aux participants :

quels sont, selon eux, les conditions de succès. 

Faire un lien avec les conditions de succès proposées sur la diapositive.



Obtenir la collaboration des intervenants

 Projet gouvernemental commun (Municipalités, MAMR, MAPAQ, MRQ)

 Minimiser les efforts impliqués dans ce projet

 Intérêts communs

Accompagnement des municipalités

 A tous les niveaux: administratifs, informatiques, financier (crédit) 

Rendre le processus le plus simple possible

 Transfert électronique des données entre les intervenants 

 Calcul de l’indicateur basé sur un pourcentage

 Paiement massif une fois par année

 Traitement des cas problématiques par le MAPAQ

Respecter les engagements mutuels

 Engagements mutuels importants pour chacun des intervenants

 Respect des dates butoirs 

 Respect de la date butoir du paiement massif annuel 

 Incidence sur la satisfaction des intervenants et des agriculteurs
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Merci de votre collaboration!

Présentateur
Commentaires de présentation
Responsable



Distribution du cartable. 

Explication des sections.

Demander d’intégrer leur guide de formation à l’endroit approprié.





Demander aux participants si la formation a-t-elle comblé vos attentes?







Évaluation de la formation.
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